
Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque quatre moyens.

1. Le premier moyen est tiré de la clause compromissoire. La requérante soutient, premièrement, que les moyens de preuve 
avancés démontrent pleinement que les membres de son personnel ont été affectés au projet «FIREBOB», deuxièmement, 
que le rapport d’audit ne mentionne à aucun moment que son personnel n’aurait pas exécuté le projet dans le cadre du 
contrat «FIREBOB» ou qu’elle se serait livrée à de fausses déclarations et, troisièmement, que, alors qu’elle s’était engagée 
à y consacrer 12,2 hommes/mois en personnel, elle y a affecté 21,92 hommes/mois au total, sans demander que le 
budget approuvé ne soit modifié.

2. Le deuxième moyen est tiré de l’abus de droit. La requérante soutient que le paiement de 64 574,73 euros demandé par 
la Commission, à savoir une somme qui représente près du quintuple de la contribution directe qui lui a été accordée 
(13 474,00 euros), pour un projet qu’elle s’est employée a exécuter avec toute la diligence requise, est disproportionné et 
contraire au principe de bonne foi dans l’exécution des contrats.

3. Le troisième moyen est tiré du manquement au principe de confiance légitime. La requérante soutient qu’elle a été privée 
du droit légal de soumettre ses objections légales directement à l’auditeur désigné par la Commission européenne et de 
fournir des explications concernant les affirmations infondées de l’auteur du projet de rapport d’audit.

4. Le quatrième moyen est tiré du principe de proportionnalité. La requérante fait valoir que la clause II.24, paragraphe 1, 
de l’annexe II au contrat «FIREBOB», confère à la Commission la latitude de ne pas exiger le versement d’une indemnité, 
étant donné que la requérante a produit un travail évalué très positivement et qui, selon le rapport technique de la 
Commission européenne, a donné des résultats scientifiques de très haut niveau.
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Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision de la Commission du 9 juillet 2014 concernant une procédure engagée en vertu des articles 101 et 
102 du traité sur le fonctionnement de l’UE [affaire Comp/AT.39.612 — perindopril (Servier)] dans son intégralité, et en 
tout état de cause, annuler et/ou réduire l’amende infligée, dans la mesure où elle s’applique à Unichem; et

— condamner la Commission à supporter ses propres dépens ainsi que ceux d’Unichem en lien avec la présente procédure.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque douze moyens.

1. Dans le premier moyen, la requérante soutient que la Commission n’est pas compétente pour adresser à Unichem une 
décision prise en vertu de l’article 101, paragraphe 1, du TFUE.
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2. Dans le deuxième moyen, la requérante avance que la Commission a omis d’appliquer le critère juridique correct tiré 
de la «nécessité objective» pour déterminer si le règlement amiable en matière de brevet relevait de l’article 101, 
paragraphe 1, TFUE.

3. Dans le troisième moyen, la requérante avance que la Commission viole le principe de l’égalité de traitement en 
n’appliquant par les lignes directrices du règlement d’exemption par catégorie sur les accords de transfert de 
technologie au règlement amiable d’Unichem.

4. Dans le quatrième moyen, la requérante soutient que la Commission a commis une erreur de droit en qualifiant le 
règlement amiable de violation «par objet» de l’article 101, paragraphe 1, TFUE.

5. Dans le cinquième moyen, la requérante soutient que la Commission a appliqué de manière erronée son propre critère 
juridique tiré de l’«infraction par objet» à la situation spécifique à la requérante.

6. Dans le sixième moyen, la requérante soutient que la Commission commet une erreur de droit en concluant que 
l’accord amiable avait des effets anti-concurrentiels.

7. Dans le septième moyen, la requérante soutient que la Commission enfreint l’obligation qui lui incombe en vertu de 
l’article 296 d’énoncer les raisons pour lesquelles elle estime qu’Unichem peut être tenue pour directement responsable 
de la violation de l’article 101, paragraphe 1, du TFUE, alors qu’elle n’est pas un concurrent potentiel de Servier.

8. Dans le huitième moyen, la requérante avance que, à titre subsidiaire, la Commission commet une erreur de droit en ne 
reconnaissant pas que l’accord amiable satisfait aux critères d’exemption visés à l’article 101, paragraphe 3, TFUE.

9. Dans le neuvième moyen, la requérante soutient que la Commission viole les droits de la défense, le principe de bonne 
administration ainsi que son obligation de ne pas agir de manière oppressive pour obtenir légalement des documents 
confidentiels afin de les utiliser contre Unichem.

10. Dans le dixième moyen, la requérante soutient que la Commission a violé le principe d’égalité de traitement dans son 
calcul de l’amende en traitant la requérante différemment de Servier sans justification objective.

11. Dans le onzième moyen, la requérante soutient que la Commission a violé le principe de proportionnalité, ses propres 
lignes directrices sur les amendes et sa pratique établie en imposant une amende à la requérante.

12. Dans le douzième moyen, la requérante soutient que la Commission a violé l’obligation de motivation qui lui incombe 
en vertu de l’article 296 TFUE concernant son calcul de l’amende et son évaluation de la gravité de l’infraction 
commise par la requérante.
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Parties

Partie requérante: Tri-Ocean Trading (George Town, Îles Cayman) (représentants: Mes P. Saini, QC, B. Kennelly, Barrister, et N. 
Sheikh, Solicitor)

Partie défenderesse: Conseil de l’Union européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision d'exécution 2014/488/PESC du Conseil, du 22 juillet 2014, mettant en œuvre la décision 2013/255/ 
PESC concernant des mesures restrictives à l’encontre de la Syrie et le règlement d’exécution (UE) no 793/2014 du 
Conseil, du 22 juillet 2014, mettant en œuvre le règlement (UE) no 36/2012 concernant des mesures restrictives en 
raison de la situation en Syrie, pour autant qu’ils s’appliquent à la partie requérante; et
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